
 
120 € :  location pour repas des familles en résidences principales 
ou secondaires de Saint Julien Molhesabate  
salle libérée au plus tard à 10 heures du matin si repas en soirée 
 
200 € :  location pour repas personnes extérieures à la commune 
salle libérée au plus tard à 10 heures du matin si repas en soirée 
 
40 € :  location pour apéritifs  
mariage ou tout autre manifestation d’une durée de 2 heures 
environ 
 
50 € :  location pour réunion d’associations extérieures à la 
commune  
durée de 2 heures environ en journée 
 
50 € :  supplément facturé si le nettoyage de la salle n’est pas 
correct suite état des lieux 
 
1 000 € : caution qui sera conservée pendant une semaine  
 
*location gratuite pour les associations de la commune 
 
 Règlement interne : 
60 personnes maximum 
La salle et les alentours seront laissés propres, dans le cas 
contraire, le supplément de 50 € pour le nettoyage sera 
automatiquement facturé 
Tout règlement s’effectuera par chèque bancaire à l’ordre du 
TRESOR PUBLIC à la remise des clefs en mairie le jour avant la 
location de la salle 

CONTACT MAIRIE 04-71-66-84-87 
lundi/jeudi/vendredi après-midi 


